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C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  C I V I L E
_________________________________________

Arrêt du 25 mai 2012
_________________

Présidence de M. C R E U X , président
Juges : Mme Charif Feller et M. Pellet
Greffier : M. Perret

* * * * *

Art. 309 let. a, 319 let. a, 320 let. a et b, 322 al. 1, 326, 339 al. 2, 
341 CPC

Statuant à huis clos sur le recours interjeté par   K.________, à 
Lausanne, locataire, contre la décision d'exécution forcée d'expulsion 
rendue le 27 avril 2012 par le Juge de paix du district de Lausanne dans la 
cause divisant le recourant d'avec   V.________, à Chailly-Montreux, 
bailleur, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal voit :
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E n  f a i t  :

A. Par ordonnance du 10 janvier 2012, le Juge de paix du district 
de Lausanne (ci-après : le juge de paix) a prononcé l'expulsion du locataire 
K.________ des locaux occupés dans l'immeuble sis à Lausanne, [...] 
(appartement n° 1 de 3,5 pièces au rez-de-chaussée ainsi qu'une cave et 
une place de parc extérieure n° 4) pour le 16 février 2012.

Par arrêt du 15 février 2012, la Cour d'appel civile du Tribunal 
cantonal a déclaré irrecevable l'appel interjeté le 10 février 2012 par 
K.________ contre l'ordonnance d'expulsion précitée (CACI 15 février 
2012/84).

Sur réquisition déposée le 6 mars 2012 par le bailleur 
V.________, le juge de paix a rendu le 27 avril 2012 un avis fixant 
l'exécution forcée de l'ordonnance d'expulsion du 10 janvier 2012 au 1er 
juin 2012, à 10 heures 45, avec indication des voies et de la procédure de 
recours. Cette décision a été adressée au locataire par envoi recommandé 
et par pli simple.

B. Par acte motivé du 9 mai 2012, complété par courrier du 10 
mai 2012, K.________ a recouru contre la décision d'exécution forcée 
d'expulsion, concluant à ce que l'expulsion soit "stoppée", que le bail à 
loyer soit "réactivé" et qu'un délai supplémentaire lui soit accordé.

L'intimé V.________ n'a pas été invité à se déterminer.

E n  d r o i t  :
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1. a) Un recours peut être formé contre une décision du tribunal 
de l'exécution (art. 319 let. a en relation avec l'art. 309 let. a CPC [Code 
de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272]). L'art. 321 al. 2 CPC 
prévoit que le recours motivé doit être déposé dans les dix jours dès la 
notification de la décision attaquée prise en procédure sommaire (art. 339 
al. 2 CPC).

En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a 
intérêt, le recours est recevable.

b) Saisie d'un recours contre une décision d'exécution forcée 
régie en première instance par la procédure sommaire (art. 339 al. 2 CPC), 
la Chambre des recours civile statue à trois juges (CREC 18 avril 2011/35; 
CREC 23 février 2011/4).

c) Le recours contre la décision d'exécution est limité au droit 
(art. 320 let. a CPC) et à la constatation manifestement inexacte des faits 
(art. 320 let. b CPC).

2. Selon l'art. 341 CPC, le tribunal de l'exécution examine d'office 
le caractère exécutoire de la décision dont l'exécution est requise (al. 1). Il 
fixe à la partie succombante un bref délai pour se déterminer (al. 2). Sur le 
fond, la partie succombante peut uniquement alléguer que des faits 
s'opposant à l'exécution de la décision se sont produits après la 
notification de celle-ci, par exemple l'extinction, le sursis, la prescription 
ou la péremption de la prestation due; l'extinction et le sursis doivent être 
prouvés par titre (al. 3).

En l'espèce, le recourant indique s'être acquitté du paiement 
des loyers dus jusqu'à la fin du mois de mai 2012 par plusieurs 
versements intervenus les 4, 5 et 7 mai 2012.

L'ordonnance d'expulsion du 10 janvier 2012 est exécutoire. Le 
recourant n'établit aucune des circonstances de l'art. 341 al. 3 CPC 
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(extinction, sursis ou prescription de la prestation due), ni ne prouve par 
titre que l'intimé aurait renoncé à l'exécution forcée. Pour le surplus, les 
faits allégués postérieurement à la décision attaquée (paiement des loyers 
en date des 4, 5 et 7 mai 2012), selon l'art. 341 al. 3 CPC, ne s'opposent 
pas à l'exécution.

3. Cela étant, le recours doit être rejeté, en application de l'art. 
322 al. 1 CPC, et la décision d'exécution forcée confirmée.

Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr., 
sont mis à la charge du recourant (art. 106 CPC et 69 al. 1 TFJC [tarif du 28 
septembre 2010 des frais judiciaires civils; RSV 270.11.5]).

Il n'est pas alloué de dépens de deuxième instance, l'intimé 
n'ayant pas été invité à se déterminer.

Par ces motifs,
la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
en application de l'art. 322 al. 1 CPC,

p r o n o n c e  :

I. Le recours est rejeté.

II. La décision est confirmée.

III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr. 
(deux cents francs), sont mis à la charge du recourant 
K.________.

IV. L'arrêt est exécutoire.
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Le président : Le greffier :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à :

- K.________,
- Serge Maret, aab (pour V.________).

La Chambre des recours civile considère que la valeur 
litigieuse est de 4'700 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Mme le Juge de paix du district de Lausanne.

Le greffier :


